
DISCOURS DU 12 JANVIER 2009 CLAUDINE AMOUROUX
Après le bilan des résultats de l’activité prud’homale  de Figeac et Cahors voici un constat plus général de l’année écoulée. 
Déjà les années précédentes, le discours anticipait  les dysfonctionnements  à craindre de  la réforme de la carte  judiciaire. Dans le LOT existaient deux conseils de prud’hommes ; l’un à Figeac, avec 32 conseillers, l’autre à  70kms, Cahors avec 40 conseillers : soit 72 conseillers. 

 LA SUPPRESSION du cph de Figeac a eu lieu, sans vraie concertation, malgré une justice rendue dans des délais raisonnables, malgré  le caractère rural du département, l’éloignement forcé du justiciable, et le côté désuet des transports publics. 
La RAISON n’a pas résisté à la frénésie des réformes, ni prévalu sur la logique comptable !

Point  positif, chacune des 5 sections  cadurciennes a été dotée de 12 conseillers, Même la section agriculture, déjà seule sur le département,  avec un petit volume d’affaires, se voit dotée de 4 conseillers supplémentaires ….
Où sont les économies engendrées par la réforme et le bon emploi des deniers publics ? 
RESTRICTION

Peut-être !, dans l’affectation  des greffiers qui  restent à deux après avoir eu l’immense espoir annoncé officiellement pendant une semaine, sur le site de la Chancellerie, d’obtenir un poste, pour gérer  les activités de 20 conseillers supplémentaires: soit un tiers de plus, de ce qu’ils assumaient déjà...

La réforme judiciaire, par souci « d’économie et d’efficacité » va, dans notre département du LOT, rallonger les délais de procédure et créer nombreux déplacements, des justiciables eux-mêmes mais également des conseillers et des avocats,  avec l’effet induit d’augmenter les dépenses publiques. 

 LA RECODIFICATION  du Code du Travail a pris effet en juin 2008 ; Pas besoin d’exemples  pour dire le temps nécessaire, pour  réapprendre la nouvelle numérotation  du Code du Travail, et  retrouver les articles dispersés dans d’autres codes favorisant  la dépréciation de la valeur normative des textes, que la recodification était censée éviter pour garantir  « le droit constant ».

FORMATION : Les conseillers prud’hommes durant leur mandat ont droit à une formation, dont la durée a traversé les réformes  mais n’a pas augmenté depuis 30 ans ;  cette formation de 6 semaines à répartir sur 5 ans est dispensée par des instituts, agréés par le ministère du travail.
Mais aucune formation permanente n’est prévue, ni une documentation actualisée n’est fournie à chaque conseiller,  malgré les transformations qui accompagnent les diverses réformes du gouvernement.

LE DECRET du 16 juin 2008  réforme le système d’indemnisation des conseillers prud’hommes, et empiète par la forfaitisation, sur  le principe d’indépendance de l’autorité judiciaire dont le Président de la République est pourtant le garant par  l’article 64, alinéa 1 de la Constitution.
  INDEMNISATION: 
Les activités effectuées par les conseillers  pendant leur temps de travail ne font l’objet d’aucune retenue pour les salariés. Leur employeur, qui en assure l’avance, est remboursé par l’administration judiciaire. Le conseiller employeur est rémunéré 14,20€ de l’heure.
Les activités effectuées en dehors du temps de travail, sont  indemnisées en vacations établies en 1983, et réévaluées en juin dernier, au taux de 7,10€ de l’heure.

LA FORFAITISATION du temps a fait l’objet de nombreux débats, et  mécontentements sur le principe d’égalité entre les magistrats.
 L’arrêt du 12 septembre 2007, rendu  par la Cour d’Appel de Chambéry indique dans  un de ses attendus concernant l’indemnisation des conseillers : 

 « Il convient de retenir que nulle autorité ne saurait être comptable du temps que le juge consacre à son activité juridictionnelle ; il est seul, face à sa conscience pour apprécier les conditions strictement nécessaires à l’élaboration de sa décision. »

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté par la chambre criminelle de la Cour de cassation du 25 juin 2008.
L’application du principe d’indépendance exige que  tous les magistrats, ici, les conseillers prud’hommes, soient protégés contre toute pression susceptible de les détourner de leur devoir de juger en droit, à partir des faits ;  dans le respect des droits des parties concernées et quelles qu’en soient les décisions qui en résultent. 

 Les dispositions adoptées  par ce décret portent atteinte au bon fonctionnement de l’institution prud’homale et ne sauraient répondre de manière satisfaisante aux objectifs fixés par la loi.
Les modalités  des articles limitent :

· le temps consacré à l’étude  préalable ou postérieure des dossiers en fonction de l’audience et énonce les modalités d’accès et de dépassement de ces limites ; 
· le temps consacré à la rédaction : 30mn pour un procès verbal de conciliation, 1h pour une ordonnance de référé ou de conciliation, quelle qu’en soit la teneur.
3h pour la rédaction d’un jugement pouvant être porté à 5h avec autorisation de la formation.
En cas de désaccord, le président du bureau de jugement saisit le Président du Conseil qui doit décider du temps de rédaction.
Par rédaction il faut bien sûr entendre une relecture du dossier, une vérification des textes légaux et conventionnels, une motivation détaillée, la remise au greffe qui le retranscrit, et la signature du jugement après relecture.
Si le conseiller consacre  à la rédaction complète,  un temps supérieur à celui autorisé par le bureau de jugement ou par le Président du Conseil, il doit en référer au Président  du bureau de jugement qui saisit  lui-même par requête motivée, le Président du Conseil qui doit dans les huit jours , au vu du dossier, de la copie de la minute  et après avis du vice président , prendre une décision appelée mesure d’administration judiciaire. 
Il n’est pas précisé si le temps nécessaire pour compléter les différents formulaires imposés, ou pour  suivre le processus complexe de règlement des désaccords de procédures rentre dans le cadre des trois de rédaction ou pas… 

 RIEN DE PLUS SIMPLE  QUAND ON PEUT FAIRE COMPLIQUE!! 
Ce dispositif constitue une PRESSION parce qu’il oblige le conseiller à limiter le temps passé à la rédaction de la décision, mesure sans précédent, jamais encore avancée,  et tant mieux, pour des magistrats professionnels ni, pour des non professionnels des juridictions telles que les tribunaux de commerce ou du contentieux de l’incapacité….

La situation actuelle d’instabilité et de dysfonctionnement des conseils, induite par l’application du décret,  tend à accentuer la mise en péril de l’institution prud’homale, en perturbant le fonctionnement de son paritarisme et en mettant en cause l’équilibre de la juridiction. 

Les Conseil de Prud'Hommes reçoivent 200 000 affaires nouvelles chaque année, introduites pour 95%, par les salariés. 
Sa saisine est simple et sans frais, la procédure est orale et sans représentation obligatoire, sauf en cassation. 
L’obligation qui  arrive aussi, pour l’appel est une nouvelle menace qui pèse sur cette institution.

Cela fait 20 ans que le Conseil Constitutionnel a reconnu que les Tribunaux Prud’homaux, constituaient une juridiction à part entière, intégrée dans l’organisation judiciaire. 

202 ans que la « justice des relations du travail » est confiée à des magistrats non professionnels qui assurent la présidence des audiences, les délibérés et la rédaction des décisions,  « AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

L’activité des juges des Conseils de Prud’hommes est identique dans son principe, dans les devoirs qu’elle implique, et dans les conséquences qu’elle engendre à celle de tous les magistrats.

Nous revendiquons cette reconnaissance.
Nous veillerons  à la pérennité de l’originalité de cette juridiction, 

Nous espérons que la Garde des Sceaux analysera, sa réforme, cette année, sous de nouvelles Zorha (auras)….







